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1. A sa 50ème ance, le 18 novembre 1977, la Deuxième Commission a adopté 
les projets de résolutions A/C.2/32/L.29 (Assistance à Sao Tomé-et-Principe) et 
A/C.2/32/L.42 (Assistance au Cap-Vert). Pour l'examen de ces projets de 
résolutions, la Commission était saisie des états des incidences financières 
publiés sous la cote A/C.2/32/L.48 et L.49, respectivement. 

2. A sa 5lème séance, le 22 novembre, la Deuxième Commission a adopté les projets 
de résolutions A/C.2/32/L.21 (Assistance à la Guinée-Bissau) et A/C.2/32/L.43 
(Assistance aux Seychelles). La Commission était saisie des états des incidences 
financières publiés sous la cote A/C.2/32/L.57 et L.58, respectivement. 

3. Outre les projets de résolutions susmentionnés, la Deuxième Coil'lrlission a adopté 
plusieurs projets de résolutions dans lesquels le Secrétaire général est prié de 
mobiliser l'assistance en faveur de Djibouti, des Comores, du Mozambique, du 
Botswana et du Lesotho. Il est proposé que les responsabilités concernant la 
coordination. des activités des programmes d'assistance de l'Organisation des 
Nations Unies à tous ces pays soient confiées au Bureau du Sous-Secrétaire général 
aux questions politiques spéciales et, comme il est indiqué dans le projet de 
budget-programme, des demandes de crédit révisées sont soumises à l'Assemblée 
generale à sa présente session en ce qui concerne l'infrastructure nécessaire à 
cet egard 1./. 

li A/32/6, par. 1.58. 
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4. Toutefois, en ce qui concerne les projets de résolutions r.1entionn€s ::~lt:.s 
haut nux paragr::~.phes 1 et 2, des depenses devraient être engaGées direct~ment 
et immédiatement du fait que le Secrétaire général devrait envoyer une mission de 
co~sultation dans chacun des ~ays intéressés. On trouver~ ci-~yrès un état 
estimatif des depenses supplémentaires correspondantes, qui nécessiteraient 
1' ouverture d'un créait au chapitre pr::mier du r>rojet de budc;et-pro,3l"am:me pour 
1978-1979. Pour le calcul de ce montant, on a tenu compte du fait que deux des 
trois premières missions (Sao Tomé-et-Principe, Cap-Vert çt Guinée-Bissau) pourraient 
être combinées, ce qui permettrait d'économiser sur les frais de voyac;e. 

I. Assistance à Sao Tomé-et-Principe 

5. Aux termes de 1 1 alinéa c) du r:·araGraphe 2 du projet de résolution 
A/C.2/32/L.29, le Secrétaire général serait ::;;>rié "d'envoyer une mission spéciale 
à Sao Tomé-et-Principe en vue de poursuivre les consultations avec le 0ouvernement 
sur les besoins urgents et pour déterminer les problèmes économiques auxquels le 
pays fait face, et d'assurer que le rapport de la mission paraisse en temps voulu 
pour permettre au Conseil économique et social d'examiner la question à sa 
soixante-cinquième session. 11 

6. Les depenses qu'entraînerait l'envoi, en 1978 et pour deux semaines, d'une 
mission composée de huit personnes (le Sous-Secrétaire général, quatre 
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs, un secr0taire, un consultant 
et un interprète) sont indiquées en détail dans l'annexe au présent document; 
elles sont estimées à 19 800 dollars, répartis comme suit : 

Services de consultant (y compris les frais 
de voyage) 

Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Frais de voyage du personnel 

Communications 

Total 

Arronèi à 

Dollars 

3 987 

3 287 

12 283 

200 

19 757 

19 800 

/ ... 
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7. Aux terEes du paragraphe 2 du projet de resolution A/C.2/32/L.42, le 
Secrétaire r,ênéral serait prié !!d'envoyer une mission spéciale au Cap-Vert en vue 
de d~terminer, en consultation avec le gouvernement, la nature et l'étendue de 
1 1 aide uu dévelopl_)ement requise pour a) élargir et renfor~er la base économique et 
sociale du pa,ys et b) lancer un proc:ramme accéléré de dévelonpement". 

8. Les 
analogue 
l'annexe 
suit : 

clépenses qu'entraînerait l'envoi, en 1978 et pour 11 jours, d'une rnission 
à celle visée plus haut au paragraphe 6 sont indiquées en détail dans 
au présent document; elles sont estimées à 16 100 dollars, répartis comme 

Services de consultant (y compris les frais de 
voyage) 

Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Frais de voyage du personnel 

Communications 

Total 

arrondi à 

III. Assistance à la Guinée-Bissau 

Dollars 

3 213 

2 663 

10 o44 

200 

16 120 

16 100 

9. Aux termes du paragraphe 2 du projet de résolution A/C.2/32/L.21, le 
Secrétaire général serait prié de "mobiliser 1 'assistance financière, technique 
et économique de la communauté internationale, en particulier des p~s développés 
et des organismes compétents des Nations Unies, en vue de répondre aux besoins 
de dévelop::;ement à court et à long terme de ce pays nouvellement indépendant". 

10. Pour entreprendre l'activité proposée, le Secrétaire général devrait envoyer 
une mission pour consulter le Gouvernement de la Guinée-Bissau afin de déterminer 
la nature et la portée de l'assistance requise et de définir les domaines dans 
lesquels il pourrait être recommandé de fournir une aide. 

11. Les dépenses qu'entraînerait l'envoi, en 1978 et pour 10 jours, d'une mission 
ana.lo:;ue ~ celles visées }')lUS haut aux paragraphes 6 et 8, sont estimées à 
5 100 dollars. Il est prévu que cette mission pourrait être combinée avec celle 
~u'il est proposé d'envoyer à Sao Tomé-et-Principe ou avec celle qu'il est proposé 
d'envoyer au Cap-Vert. En conséquence, il n'est pas prévu de dépenses au titre des 
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frais de voyage. Le détail du montant estimatif de 5 100 dollars indiqué 
ci-dessus est indiqué dans l'annexe au présent document; ce montant se répartit 
comme suit : 

Services de consultant 

Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Frais de voyage du personnel (indemnité 
de subsistance) 

Communications 

Total 

arrondi à 

IV. Assistance aux Seychelles 

Dollars 

2 500 

1 400 

960 

200 

5 o6o 

5 100 

12. Aux termes du paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution publié sous 
la cote A/C.2/32/L.43, tel qu'il a été révisé oralement, le Secrétaire général 
serait prié de mobiliser l'assistance financière, technique et économique efficace 
et continue de la communauté internationale en faveur des Seychelles, afin de leur 
permettre de mettre en place l'infrastructure sociale et économique nécessaire 
au bien-être de leur peuple. 

13. Pour pouvoir entreprendre cette tâche, le Secrétaire général devrait envoyer 
une mission aux Seychelles pour consulter le gouvernement afin de déterminer la 
nature et la portée de l'assistance nécessaire et de définir les domaines dans 
lesquels il pourrait être recommandé de fournir une aide. Comme le Sous-Secrétaire 
général aux questions politiques spéciales l'a indiqué à la 50ème séance de la 
Deuxième Commission, il est en outre proposé de profiter d'une mission de ce 
genre pour déterminer la nature et la portée de l'assistance requise par le 
Gouvernement de Djibouti, étant donné qu'aux termes du paragraphe 2 du dispositif 
du projet de résolution A/C.2/32/L.l4/Rev.l, adopté par la Deuxième Commission 
à sa 4lème séance, le Secrétaire général serait prié de mobiliser l'assistance 
financière, technique et économique de la communauté internationale, en parti
culier des pays développés et des organismes comnétents des Nations Unies, en vue 
de répondre aux besoins du développement à cèurt et à long terme de ce pays 
nouvellement indépendant. Cela pourrait être fait au cours d'une visite de quatre 
jours à Djibouti; les dépenses supplémentaires qui en résulteraient au titre des 
services d'interprétation française et des indemnités de subsistance sont estimées 
à 4 900 dollars . 
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14. Le montant total des depenses qu'entraînerait l'envoi aux Seychelles en 1978, 
dans ces conditions et pour une durée de 18 jours, d'une ~ission de huit personnes 
est indiqué en detail dans l'annexe au present document; ce montant se répartit 
comme suit : 

Services de consultant 

Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Frais de voyage du personnel 

Communications (telegrammes) 

Total 

arrondi à 

V. Résumé 

Dollars 

5 250 

2 756 

19 026 

200 

27 232 

27 200 

15. En résumé, un crédit d'un montant total de 68 lOO dollars est demandé au 
chapitre premier; ce credit se décompose comme suit 

Dollars 

Services de consultant 15 000 

Personnel temporaire pour les réunions 10 lOO 

Frais de voyage du personnel 42 300 

Communications 800 

Total 68 200 

1 ... 





l1J1llEXE 

I. Assistance :,_ Sao Tome-et-Princine 

1) Consultant (v compris les frais de voya~e) 

Honora:!. res du consul tant $ 150 x 14 

Frais de voyage du consultant 

Prix du voyage en avion 1/ 
Indemnité de subsistance 

(pendant le voyac:e) 

Indemnite de subsistance 
(dans le pays) 

$ 50 x 4 

0 24 x 10 

2) Personnel temnoraire nour les reunions 
(interprétation) 

Trait erne nt s 

Frais de voyage 

3) Frais de voyage du personnel 

Coordonnateur (1ère classe) 

Voyage en avion 

Indem1ite de subsistance 
(pendant le voyage) 

Indemnité de subsistance 
(dans le pavs) 

Cinq autres fonctionnaires 

4) Communications (télégrammes) 

:~ lOO x 14 

$ 70 x 4 

$ 34 x 10 

$1 887 x 5 
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200 

240 

1 400 

1887 

2 228 

Total 
arrondi ?. 

280 

340 

Dollars 

2 lOO 

1 887 

3 287 

2 848 

9 435 

200 

19 757 
19 eoo 

!/ Y cornoris les faux frais au dPnart et ~ l'arrivée, dans tous les cas. 

1 ... 
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II. Assistance au Cap-Vert 

Dollars 

1) Consultant (y compris les frais de voyage} 

Honoraires 

Frais de voyage 

Voyaf!e en avion 

Indemnite de subsistance 
(pendant le voyage} 

Indemnité de subsistance 
(dans le pays) 

$ 150 x 11 

$ 50 x 4 

$ 19 x 7 

2) Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Traitements 

Frais de voyage 

3) Frais de voyage du personnel 

Coordonnateur (1ère classe) 

Voyage en avion 

Indemnité de subsistance 
(nendant le voyage) 

Indemnité de subsistance 
(dans le pays} 

$ 70 x 4 

$ 27 x 7 

Cinq autres fonctionnaires $ 1 563 x 5 

4) Communications (télégrammes} 

Total 
arrondi q 

1 230 

200 

133 

1 100 

1 563 

1 760 

280 

189 

Dollars 

1 650 

1 563 

2 663 

2 229 

7 815 

200 

16 120 
16 100 

1 ..• 



III. Assistance à la Guinée-Bissau 

1) Consultant : 

Honoraires du consultant : $ 150 x 14 

Frais de voyage du consultant 

Indemnité de subsistance gj $ 4o x 10 

2) Personnel temporaire pour les réunions 
(interprétation) 

Traitements $ lOO x 10 

Indemnité de subsistance g_j $ 40 x 10 

3) Frais de voyage du personnel 

Coordonnateur (1ère classe) 

Indemnité de subsistance g_/ $ 56 x 10. 

Cinq autres fonctionnaires 

Indemnit~ de subsistance g_/ $ 4o x 10 

4) Communications (télégrammes) 

rv. Assistance aux Se:vchelles et ' Djibouti H 

1} Consultant 

Honoraires du consultant : $ 150 x 18 

Frais de voyage du consultant : 

Voyage par avion 

Indemnité de subsistance 
(pendant le voyage) $ 50 x 4 

Indemnité de subsistance 
(Djibouti) $ 47 x 4 

Indemnité de subsistance 
(Seychelles) $ 45 x 10 
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Dollars Dollars 

2 lOO 

400 400 

1 000 

400 1 400 

560 

400 960 -
200 

Total 5 060 
arrondi à 5 lOO 

2 700 

1 712 

200 

188 

450 2 550 

2/ Cette mission devant être combinée avec celle de Sao Tomé-et-Principe ou 
celle du Cap-Vert, il n'y aurait pas de frais de voyage supplémentaires. 
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2) Personnel temnoraire -rem· les réunir-'!1S 
(interprète~ français- pour la :r:ission 
'•T)''but') e .... Jlv 1 

Vo~rage c:r, avion 

Tndetnni: :Ç de subsistance 
( -oenda:nt. le voyP..ge) 

Inde!rnit~ de subs~.stnnce 
( è.::n o le rJnys) 

3) Frais de voyage du Personnel 

Coordonnateur (1ère classe) 

Voyr:.ge en avion 

Indemnité de subsistance 
(Dendant le voyage) 

Indemnite de subsistance 
(Djibouti) 

Indenmité de subsistance 
(Seychelles) 

Six autres fonctionnaires 

4) Co~~unications (telé~rammes) 

$ 100 x 8 Jj 

$ 50 x 4 

$ l+7x4 

$ 70 x 4 

$ 66 x 4 

$ 63 x 10 

$ 2 550 x 6 

Dollc.rs 

800 

1 5h8 

200 

188 

2 552 

280 

264 

630 

Total 
arrondi à 

Dollars 

2 756 

3 726 

15 300 

200 

27 232 
27 200 

3/ Suivant les dates qui seront retenues, il se uourrait qu'un interj)rète du 
Sièg; soit disponible pour la mission sans qu'il soit nécessaire de le rem~lacer. 




